Arrêté et avis d’ouverture d’enquête publique relative à l’aliénation d’un chemin rural

Un chemin rural qui n’est plus utilisé comme une voie de passage peut-être désaffecté pour être ensuite cédé aux riverains. L’aliénation est soumise à l’organisation d’une enquête publique. Selon le décret n° 2015-955 du 31 juillet 2015, cette enquête fait l’objet d’un arrêté municipal d’ouverture et d’un avis dans deux journaux locaux.

1. ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Commune de .......................

	Arrêté n° .......................
	du ../../ ....
	(date de la signature)
	
	

	Objet : ouverture d’une enquête publique relative à l’aliénation du chemin rural n° .......................
	
	

	Le Maire,
	
	
	
	
	

	Vu les articles L. 161-10 et L. 161-10-1, R. 161-25 à R. 161-27 du Code rural et de la pêche maritime ;
	
	

	Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;
	
	

	Vu la délibération du conseil municipal en date du
	....................... actant le principe de la vente du chemin rural n° .......................
	suite au constat

	que ledit chemin est désaffecté ;
	
	
	
	

	Vu le dossier d’enquête publique mis à disposition du public ;
	
	

	Considérant que le projet retenu par le conseil municipal nécessite la réalisation d’une enquête publique.
	
	

	ARRÊTE
	
	
	
	
	

	Article 1er
	
	
	
	
	

	Le projet relatif au chemin rural n° .......................
	(désignation précise de la voie concernée, le cas échéant), consistant à supprimer le chemin compte

	tenu de sa désaffectation à la circulation générale (ou modifier l’itinéraire du chemin rural n° .......................
	et à aliéner le tronçon désaffecté) est

	soumis à une enquête destinée à recueillir les observations de la population.
	
	


Article 2

Le dossier d’enquête publique comprend les pièces suivantes :

(pour rappel, le dossier comporte le projet d’aliénation, une notice explicative, un plan de situation, et le cas échéant, une appréciation sommaire des

dépenses.)

Article 3

M ....................... (nom, qualité, adresse) est désigné comme commissaire enquêteur. Il assurera des permanences pour recevoir le public en mairie

les jours suivants : (indiquer les jours et les horaires).

Les observations peuvent être formulées par écrit sur le registre d’enquête prévu à cet effet et lui être adressées par voie postale à la mairie de

....................... avant la clôture de l’enquête ou directement par voie électronique à l’adresse suivante : .......................

Les pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête seront déposés à la mairie pendant quinze jours consécutifs du ....................... au .......................

inclus, de ....................... h à ....................... h (sauf les dimanches et jours fériés).

Article 4

· la date de clôture de l’enquête publique, le registre d’enquête sera clos, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, puis notifié au maire dans le délai d’un mois accompagné de ses conclusions.

Article 5

	Le présent arrêté sera affiché en mairie à compter du .......................
	, soit 15 jours avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de

	l’enquête. Cet arrêté sera également affiché aux extrémités du chemin n° .......................
	ou des chemins concernés et sur le tronçon faisant l’objet

	du projet d’aliénation.
	
	
	
	

	L’accomplissement de ces formalités sera constaté et justifié par un certificat du maire.
	
	

	Article 6
	
	
	
	

	Le recours pour excès de pouvoir à l’encontre du présent arrêté peut être exercé devant le tribunal administratif de .......................
	dans un délai de

	deux mois à compter de sa transmission et de son affichage.
	
	
	

	Fait à .......................
	Le ../../....
	
	
	


Le maire, prénom et nom (Signature)

2. AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Commune de .......................

Par arrêté du ../../ .... (date), le maire de la commune de ....................... a ordonné l’ouverture d’une enquête publique en vue de l’aliénation du

chemin rural n° ....................... (désignation du chemin).

L’enquête se déroulera à la mairie aux jours et heures d’ouverture pendant 15 jours, du ....................... au ....................... inclus.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier d’enquête et consigner ses observations, le cas échéant, sur le registre d’enquête ou les adresser par

courrier en mairie avant la clôture ou directement par voie électronique à l’adresse suivante : .......................

M. ....................... est désigné en qualité de commissaire enquêteur et assurera une permanence en mairie les jours suivants : (indiquer les jours et

les horaires).

Le registre d’enquête sera clôturé par le commissaire enquêteur est transmis au maire de la commune dans le délai d’un mois à compter de la clôture

de l’enquête et sera tenu à la disposition du public en mairie.

Pour information le présent avis sera affiché en Mairie et de part et d’autre du chemin n° ....................... (ou du tronçon du chemin n°), 15 jours

avant le début de l’enquête.

Voir notre fiche technique « Chemins ruraux : les règles de gestion et d’aliénation », dans ce numéro, p. 49-50.
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